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Est approuvé ut rendu exécuLoire le role supplémentaire 
du BUlI~et LocaL. du Territoire du Togo. pl~cé BOUS le man
dat de la. Franee., affél'ent il l'e'x,erdce 1925,-ci-~près: 1 

Ch~p~t.fe ." - htP6~8 P,~KÇUS SlJ~ RÔI~~S 
Article 4 - TAXas ASSUflLlhlS 

Paragraphe 1 - Taxes sur Jes,armes il feu. 

Role N° 227 - Ce"c1e d'Anêcbo - Armes il leu non 

perfectionnées 76 Ir. 

PAR AtlRtri DU 28 Al"au. 192G 

Le Gon~eil d'AthniiIistratiou entendu: 

Sont approuvés ct renuus exécutoÎreB les rotes pri 
mitifs et supplémentaires du Budget Locnl du Territoire 
du Togo, placé sous le" mandat de la France, arr-éraots à 
l'exercice 1926, ci~,après : 

Chapitre l~r - IMPùTs PBRÇUS sua Rôl.B~ .. 

.. 
 Article Premier - IMPors pnSOfllŒI.S. 


Paragraphe 3 - Population !loUante . 

. Rôle N° 62 - Cercle d'Anécho - Rôle primitils 300 Ir. 
Paragraphe 4 - Rachat de prestatiollB 

RM,; N° 63 - Cel'cle d'Anécho.-Rachatdepresta
tions paf leslndigène.

Role supplémentaire 2.912 Ir. 

Article 3 - PATBlIns BT LIC8NCHS. 

Paragraphe 1" - Patentes. 

Rôle N° 64 - Cercle d'Anéch()- Role supplémen

toirf': 6.03!Ur. 
Paragraphe! - Licences. 

Roi. N° fj5· Cercle d'An"clIo - Rôle snpplémeo

taire 1.200 Ir. 

Article 4 - TAXBS AssnIlL'Bs. 

Paragraphe 3 - Taxe d'émigration •. 

Role N° 66 - Cercle d'Anécho - Role primitil 125!r. 

Totul 10.M6!r. 

ARRÊTÉ N° f(JJ accOI'danl le liénifice d'It'''''es supplémm
laires au periionflel du ",",'trvice. Automobile dù l'er1'Ïfoirl!. 
pow' travail assuré eu df4lOr,'i de la journée normale de 
J1'a:nail. 

Le G"ou ve'meur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Commissuire de la République, 


Vu le Ilécret du 2:l Mars t921 déterminant les attrihutions 
et les pouvoirs tlu Commissaire de la Répuhlique au Togo; 

Vu le décret du :10 Décembre t9t2 SUl' le régime financier 
des Colonie~; . 

Sur la proposition du Chef du Secrétnriat Général; 
Le Conseil fl'Arlministration entendu.. 

ARRÊTE: 

ARTlCLB PRE)lIBR ~ Le service uRsuré en dehors de la 
journée normale de tra vail par les Rgents du ServiBe Auto
mobile du Territoire donne lieu, au paiement d'heures 
supplémelltaires dans les conditions déterminée. à l'artiole 2 
ci·aprè•. 

i Au. 2. - Le taux des heures supplémentaires est fixé
au 1/8ème·des alloc:ations jour'nalières des intérc. ssés. . , , ' . 

ART. 3.  Le Che! dü Secrétariot .Générlll et les ·Com-· 
mandants· de Cercle sont chargés de l'exécution de la 
présente décision, q~,i aura son ~ffet pOUl' compter du. 
1" Mai 1926. 

1 
Lomé, le 28 Avril 1926. 

BONNECARRÈRE. 

ARRÊ'l'É' ."1-. 163 porlant mQdif~cal~ous :u.r lares "lé/egra
phiques. 

Le Gou,verneu·r des Colon.i~8.. 

Chevalier de la J.égion d'Honneur 

, CO\llmissaire de la Répuhlique. 

Vu le décret dq 23 Mars 1921 détermÎ<lHilt les attribution .. 
, et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Vu le oàblogramme;eireutaire ministériel N° t3/ll dl> 
27 Avril 1926. ' 

Sur la proposition du Chel . du Service dell P. T. T_ 

'ARRtTE: 

A"TICLH PRU).R. - A compter du 1" Mai 1926, le
eoemcÎent .5,70 est applicable aux relalions télégraphique.. 
internationales, ainsi que dans les relntions franco·coloniale.. 
et intercoloniales emprunta~t des voies étrangères. 

. Le coe~ficient 3,80 est applicable, aux relations rranco
coloniales; et in.t.rcoloniales, aux, correspondances téltSgra
phiqUe8. a.cbeminées par d.M .v'oies rrançaises. 

AIT. 2. - Le Cbol.dq Service des P. T. T. eol chargé de
l'exécution du prieeR.t arrêté qui s6l'a enregi8tré, communii qllé ai publiépartpu t où besoin sera. 

LOI"IOé'le 39 Avril t926. 
BONNJl:CARÈRB. 

JtRRHTÉ X'. J69 -.:ordanl u"" inde.n;'ilé l'oinpMB.eaÙli,.". 
de cherl~ ·,rle "wcuz agents it~ en service dans les 
/'ercles de I.otm!, An.ri.. , AtfJk]HIrn~, Kloulo et S"kodé 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier. de la Légion d'Honneur, 


Commi...ire cie la République, 


Vu le décret dp 2:1 Mllrs lH21 ftéterminant les attribntious 
et fes pouvoirs du Commi~saire de la République nu Togo; 

Vu le décret du· ft Septembre 1920 modiliant le décret 
du 2 Mars 19tO sur ln solrle et les accessoires de solde., 

Vu l'arrèté du 2.2 'Août t92.2; réglant hl' situation des cadres 
locaux indigènes, ensemble l'arrêté N° 292 du 18 Août 1925 
le modiliant; 

Vu l'arrêté N' 271 du f7 Novembre 1924 créant une in
~emnité spéciale du Togo, ensemble l'arrêté u' 445 du 11 
Décembre 1925 fixant les taux de cette indemnité; 

Vu l'aI'rêté n" 315 du 29 Août 19251ixant le,taux des 
indemnités de zone et de cherté de vie dans les circonscrip-· 
lions adminis~ratives; 

Vu la n.éce..ittl de. ttlllir compte de la di.minution du pou
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Yoi~ d'achat du' franc" 'eonséquenee de la hausse de'la ]i\'re; 
lA 'Con.en 'd'Adulinistratlon entendu: ' 

AaTlCLB P••».... -Un.. indemnité 'r.omplémôntnire de! 
.cherté de vie, calculée à' rabon de to;!;! Bur la'portion de 
traitement égale ou ,inférieure li quatre cent 'cinquante francs 
(4llO Ir.), .ans pouvoir Q,escendre au dessous de 18 Iranos 
""st :allouée au personnel indigène retribué mensuellement 
(agents et journaliC1'8 permanentE! en serYÎce dans leI.' cerclt'8 
4e Lomé, Anécho, i\.takpamé, Klouto et Sokodé). 

. , ' . • il 

ART. 2. - L. Ch.f ,lu Secrétariat Général. le Chef du 
Service des Yoies de Pénétration et du Wharl et les Com
mandants de Cercle sont charges, chacun en .ce qui le 
-eoueérne t de l'exécution dli présent arrêté ,qui aura· son 
·ellet pour compler du i" Mai 1921; et qui sera enregistré et 
-communiqué partout où besoin sel'a. . ' 

Lomé, le 8 Mai 1926. 
BONN~;CARRÈRE. 

---~,---

ARRÊrÉ ,rD 170 PQrlâltt mù(lificatiQlI • ., aU:li la.l'eH lélègl'a~ 
phiques 

Le Gouverneur des Colo~iesl 


Chevalier de la ).égiond'Honnenr, 

COmmissaire tI~' la népuhlique, 


. ' . ' 

Vu le'd~cret du 2:1 .ll.a... 19,21 <léterminau,t.i" attributions 
<lI les pouvoirs du'Conllni"."ire, de la République au Togo; 

Vu 'le c'Ablogramme'- circulaire ministériel 'N" 15 du 
:8 :\illi 1926; sur la proposition d.. Chef du Servieede, P. T.. T.; 

ARR!l;TE: 

ARTICLE PAnYI•••- A compter ûn H Mni couront, le'êoelli. 
",ient 5,90 est applicable aux relalions lélégraphique. inter
notionales, ainSii, (tue dans les relations fraoctQ - coloniales 
-emprun;t.ant rl~s voies. étrangf.res. 

Le coefficient 3.90 est Hpptieable~ aux relations ft1unco ~ 
-coloniales et intercoJoD iale!':, -aux corl'.e@:poridallce~ té léf4Œph i
ques a.cheQlin~es pal' des veies françaises. . 

ART 2.- Le ehef du Service des P.T,T. est chargé dé re~é 
..sution du présent arrêlé qui sera enregistre, comrnu.uiqué 
i;;t publié partout où b~~oi~ sera. , 

Lomé, le 11 :lfai 1926, 
BONXECABRÈBE. 

ARllli'1'ti' ,vI> fij déclarant le can.tnn de Nùnnpi!lli (Has~ 
-sari) (C(!rtle de Sokodé) iu(el'/é de peH~e boville, 

Le (1.ouvernfmr des Colonies, 

Chevalier de la l.égion Ù 'Honneur1 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du 23 Mars -1921 délt"minant les attributions 
.et les pouvoirs llu -Commissaire ne la Répuhlique au Togo; 

Vu le télégramme N'76 du ft Mui t926 du Commandant 
de Cercle de Sokodé; 

ARB!l;TE: 

ARTlCLB P.....!...• I", ORnton de Niampeni (Bas ..... i}(Cercle 
<le Sokodé) est déciaré iuleété de peste bovine 
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ART 2.~ 'Ln,'eirc.ulation des troupetu.lx bovins ~$.t lûrmellt'~ 
ment inlerdit.e pënd!l.ol Ioule la <lurén .te l'épizootie. 

Au :1 .• I",s Commnlldant, de Cercle <le Sokodé et rie San·, 
8anné * MIUlfl:O prendront, en outl'e, lot]\e,. mesures de pro
tection, ù'h-olement et de dé:.:inlecti.on pnr l'npplieation tlu 
présent arrt'lté qui sera 'enregi~lré~ communiqué et publié 
partûnt où be+loiu Hra, 

Lomé, le 1:I:Mni 1926. 
BO:-iNECARRÈIŒ. 

ARRI1'1'A~ .V" lif! im.tituollt au pl'~;lii du l'er,v.fumel n'vil 
et ndlitail'e elll·'Jpe.t!II, en s,-,n'('e" d(lm,. Il's [:ercli>s Ile 
I"QfJlè, AlI.edw t A'ioulo, AtaApmué el' ,""'"kod':,' ulte fudf'Ji/
tlÎté cum,plélllentail;e de ~f)ne. 

t,e- Gouverneur de~ ColonieS', 

, Chevalier de la Le~ion d 1I1onne_ur, 

Commissaire de ln Répuhlique. 

Yu le décret du 2:1 Mars 1921 flét{\l'mllwnlles atributions 
et les pouvoirs .Iu Commissaire de 'ln Ilèpublique ~u, Togo; 

Yn le décret ùu li Septemhre 1920 mo<iiliqnt 1. déc~.! 
du 2: Mars J910 sUl',1a solde et les accessoires de solde:' 

Vu l'.rrêté n' :115 ,lu 29 Aoùt192" .fixa" t le taux ùes 
indemnités de zone et de che l'té de vie; 

, L~ Con~eil ù':4.dministrntion pntendu; 

ARR};TE: 

ÀkTICU PRE~HHR. -- Une indernnih~ n)mplèluP11tuil'e de 
zone de troi~ fran("-s (a irs,) par jour t;~( allouée au 
pet'sonnel civil et miHtaîl'fl enroptSf'n" fill ~CrYieè ,jans les Cer~ 
clesde Lomé, Anêcho. Klouto~ Atakpurné et .sokoûé. 

AkT, 2. - Pour un méultp;e de deux IortdiOlllH1ÎI'Pi"l t;U1'0

péen~, en s:ervice daus lps Cereles.CÎ-df't;SilS/ cette indemni
té n'est uHou{~e '1U'à .c!'tuÎ ùe>; deu"x eonjoint:.; (font le 
traiteme'nt e80t l~ plus élevé. . 1 

Au. 3. - Le Cl1eI ùu'. SèCl'étnriat Gelll·,rm. le C1H'T du 
Service ,le5> Voief: de Pénétration et du \VhurI et les Com
mandants de C.~rcle 80ut ellargés, ehat:uu Cil ce qUt le COIl

cerne, de llexêcutiou du préf:ent arn;tê qUI aura son eUel 
pour ('.ompter llu l"t liai HJ2H et ifll! sera l'lH'è;li.Îstrl'. publié 
et communiqué partout où IJPsoin sera. 

Lomti. le 14 Mai 1921t 
HO:'\:'<ECABRÈRE 

AllHÈ1'É ,\" lï3 apprûuvrlnl Ü~,q,ttlt/lls de,la JII/ltuel/I' I-,:u
rQjJéeltnl! l'l de la .'JJulue/b: Imiit)èm' dft Togo, 

Le Gouverneur ùes Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Commissa.ire de la RéllUbJiquc> 


Yu le dé"re! du '23 Mars 1921 dderminHllt les attril,utions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'allhèsion de ln mnjorité des fonctionnaires européens 
. ct' agents indigcnes du T.ogo placé 801151 mandat aux pl'ojets 
,de Iltatut.S <!'une Mlliuelle BurOIJéenuèet,tl'une Mutuelle In... 

:: dirz:ène; '., 
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